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Motifs de la décision 

I. DÉCISION 

La demande de l'AUCC et de Wilfrid Laurier University pour l'émission d'une décision 

provisoire est accordée, aux conditions suivantes : 

 Les licences émises par CANCOPY à Wilfrid Laurier University et à University of 

Lethbridge, qui prennent fin le 31 août 1996, sont renouvelées de façon provisoire. 

 Les licences provisoires expirent le jour où la Commission rendra sa décision finale dans 

la présente affaire ou le 31 août 1997, selon la première de ces éventualités. 

 Sous réserve de ce qui précède, les conditions des licences provisoires demeurent les 

mêmes. 

Les motifs de la présente décision suivront sous peu. 
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